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OBJET :  ASSAINISSEMENT
Approbation du projet de zonage assainissement de la commune de Hauteville-Lès-
Dijon avant mise en enquête publique

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 demande aux collectivités territoriales de réaliser un zonage 
d’assainissement définissant les zones d’assainissement collectif et les zones d’assainissement non 
collectif.

Ce document doit faire l’objet d’une étude préalable puis être soumis à enquête publique avant 
d’être annexé au document d'urbanisme de chaque commune.

L’article L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales indique que les communes ou 
leurs établissements publics de coopération intercommunale délimitent, après enquête publique :

- les zones d’assainissement collectif,
- les zones relevant de l’assainissement non collectif, 
- les zones dans lesquelles des mesures doivent être prises par rapport au ruissellement des eaux 
pluviales,
- les zones où il  est nécessaire de prévoir  des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel  et  le  traitement  des  eaux  pluviales  et  de  ruissellement,  lorsque  la  pollution  qu’elles 
apportent risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs d’assainissement.

Le  zonage  d’assainissement  est  un  document  qui  permet,  à  partir  d’une  analyse  technico-
économique et d’analyses de sol, de faire un choix sur l’assainissement à mettre en place dans les 
zones  à  urbanisation  future :  collectif  ou  non  collectif.  Il  ne  s’agit  pas  d’un  document  de 
programmation de travaux.

Par  délibération  du  10  novembre  2006,  le  Syndicat  Mixte  du  Dijonnais,  qui  a  été  dissous  le 
31/12/2010 et dont les compétences ont été reprises par la Communauté d'agglomération dijonnaise, 
a décidé d'engager l'étude de zonage d'assainissement sur 18 communes. 
Le lot  n° 5 comprenant les communes de Ahuy,  Daix,  Fontaine-lès-Dijon, Hauteville-lès-Dijon, 
Plombières-lès-Dijon et Talant a été attribué au bureau d'études Safège pour un montant de           25 
830,00 euros H.T.

L'  étude  de  zonage  d’assainissement  sur  la  commune  de  Hauteville-lès-Dijon  est  aujourd'hui 
terminée et a été présentée en mairie le 21 avril 2010.

La commune a approuvé l'étude de zonage d'assainissement ainsi que la mise en enquête publique 
par délibération en date du 5 octobre 2010.

Vu l'avis de la Commission Eau Assainissement Voiries Réseaux Divers,

LE CONSEIL, 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

DÉCIDE : 

-d'émettre un avis favorable au projet de zonage d’assainissement de la commune de Hauteville-
lès-Dijon,

-de  mettre en  enquête  publique  le  document  de  zonage  d’assainissement  de  la  commune  de 
Hauteville-lès-Dijon.
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Préambule 

Le Syndicat Mixte du Dijonnais a confié à Safege l’étude de zonage assainissement 
de la commune d’Hauteville-lès-Dijon. 

Le Syndicat Mixte du Dijonnais souhaite formaliser l’adoption d’un zonage 
d’assainissement, conformément à la réglementation en vigueur. 

Le présent rapport présente la phase 1 de l’étude, à savoir la proposition d’un pré-
zonage. Il s’articule autour des chapitres suivants : 

� Définition du zonage d’assainissement ; 

� Déroulement de l’étude : 

♦ Phase 1 : présentation du secteur d’étude et de ses contraintes et pré-
zonage ; 

♦ Phase 2 : études pédologiques ; 

♦ Phase 3 : analyses technico-économiques. 
� Zonage proposé. 
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Définition du zonage d’assainissement 

2.1 Objet du dossier 
Conformément à l’article L 54 de la Loi sur l’Eau du 30 décembre 2006 et à l’article 
L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le zonage 
d’assainissement définit : 

� Les zones d’assainissement collectif où la commune concernée ou 
l’établissement ayant la compétence doit assurer le financement (investissement 
et exploitation) des équipements d’assainissement collectifs permettant la 
collecte, le transfert et le traitement des eaux usées. La commune devra 
également se charger de la gestion et de la valorisation des boues excédentaires 
d’épuration issues du traitement. Les coûts du service seront répercutés sur le 
prix de l’eau (redevance assainissement) pour les usagers bénéficiant du service. 

� Les zones d’assainissement non collectif, où la commune concernée ou 
l’établissement ayant la compétence est tenue d’assurer le contrôle des 
installations d’assainissement non collectif et, si elle le décide, leur entretien et 
leur réhabilitation. Le conseil et l’assistance technique aux usagers seront assurés 
par le Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) non encore 
mis en place. Le financement des équipements (investissement et exploitation) 
d’assainissement non collectif revient aux particuliers, la maîtrise d’ouvrage est 
privée. Les coûts du SPANC seront répercutés selon le mode défini par la 
collectivité (sur la base du volume d’eau consommé, au forfait etc.…) à travers 
une redevance à destination des usagers bénéficiant du service. 

� Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation 
des sols (compétence communale). 

� Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations de collecte, de 
traitement ou de stockage des eaux pluviales (compétence communale). 

Le tracé du périmètre est établi sur un fond cadastral actualisé à l’échelle 1/5000ème. 
Le plan de zonage approuvé, après enquête publique, constitue une pièce importante 
opposable aux tiers, annexée aux documents d’urbanisme communaux. 
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En effet, toute attribution nouvelle de certificat d’urbanisme ou de permis de 
construire sur la commune tiendra compte du plan de zonage d’assainissement. 

Par ailleurs, le plan de zonage n’est pas figé définitivement : il pourra être modifié, 
notamment pour des contraintes nouvelles d’urbanisme, en respectant les procédures 
légales (enquête publique).  

Remarque sur la portée du zonage d’assainissement : Extrait de la Circulaire du 
22 mai 1997 

« La délimitation des zones relevant de l’assainissement collectif ou non collectif, 
n’a pas pour effet de rendre ces zones constructibles. Ainsi, le classement d’une zone 
en zone d’assainissement collectif a simplement pour effet de déterminer le mode 
d’assainissement qui sera retenu et ne peut avoir pour effet : 

� ni d’engager la collectivité sur un délai de réalisation des travaux 
d’assainissement 

� ni d’éviter au pétitionnaire de réaliser une installation d‘assainissement non 
collectif conforme à la réglementation dans le cas où la date de livraison des 
constructions serait antérieure à la date de desserte des parcelles par le réseau 
d’assainissement 

� ni de constituer un droit pour les propriétaires des parcelles concernées et les 
constructeurs qui viennent y réaliser des opérations, à obtenir gratuitement la 
réalisation des équipements publics d’assainissement nécessaires à leur 
desserte » 

2.2 Description technique de l’assainissement 

2.2.1 Données générales sur l’assainissement collectif 

2.2.1.1 Réglementation de l’assainissement collectif 

La loi sur l’eau n° 2006 – 1772 du 30 décembre 2006 et ses décrets d’application 
contraignent les communes à certaines obligations par rapport à leur système 
d’assainissement collectif. Les articles proposés ci-après sont des extraits des 
documents législatifs et réglementaires qui ne recherchent pas un caractère 
d’exhaustivité, mais davantage un caractère informatif. Pour toute définition plus 
précise, il convient de consulter les textes de loi officiels. Les articles indiqués sont 
tirés de la Loi sur L’Eau, du CGCT et du Code de la Santé publique. 

� Les communes doivent obligatoirement prendre en charge les dépenses relatives 
aux systèmes d’assainissement collectif, c’est-à-dire l’ensemble des équipements 
de collecte et de traitement des eaux (Article 54 Loi sur l’Eau n° 2006 – 1772) ;
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� Les communes dont tout ou partie du territoire est compris dans une 
agglomération d'assainissement dont les populations et les activités économiques 
produisent des eaux usées dont la charge brute de pollution organique est 
supérieure à 120 kg par jour ( 2 000 équivalents habitants) doivent être équipées, 
pour la partie concernée de leur territoire, d'un système de collecte des eaux usées
(Article R.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales - Décret nº 
2006-503 du 2 mai 2006 art. 1 Journal Officiel du 4 mai 2006) ;

� Les eaux entrant dans un système de collecte des eaux usées doivent, sauf dans le 
cas de situations inhabituelles, notamment de celles dues à de fortes pluies, être 
soumises à un traitement avant d'être rejetées dans le milieu naturel, dans les 
conditions fixées aux articles R. 2224-12 à R. 2224-17 ci-après. 
Un arrêté des ministres chargés de la santé et de l'environnement fixe les 
prescriptions techniques minimales qui permettent de garantir l'efficacité de 
l'épuration des eaux usées, en ce qui concerne notamment la "demande 
biochimique en oxygène" (DBO), la "demande chimique en oxygène" (DCO), les 
matières en suspension (MES), le phosphore et l'azote (Article R.2224-11 du 
Code Général des Collectivités Territoriales - Décret nº 2006-503 du 2 mai 2006 
art. 1 Journal Officiel du 4 mai 2006) ;

� Dans les agglomérations d'assainissement dont la population et les activités 
économiques produisent des eaux usées dont la charge brute de pollution 
organique est inférieure ou égale à 120 kg par jour, le traitement mentionné à 
l'article R. 2224-11 doit permettre de respecter les objectifs de qualité applicables 
aux eaux réceptrices par le décret nº 91-1283 du 19 décembre 1991, par le 
schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin auquel 
appartiennent ces agglomérations et, le cas échéant, par le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux (Article R.2224-12 du Code Général des 
Collectivités Territoriales - Décret nº 2006-503 du 2 mai 2006 art. 1 Journal 
Officiel du 4 mai 2006) ;

� Dans les agglomérations d'assainissement dont la population et les activités 
économiques produisent des eaux usées dont la charge brute de pollution 
organique est supérieure à 120 kg par jour, le traitement mentionné à l'article 
R. 2224-11 est un traitement biologique avec décantation secondaire ou un 
traitement ayant un pouvoir épuratoire équivalent (Article R.2224-13 du Code 
Général des Collectivités Territoriales - Décret nº 2006-503 du 2 mai 2006 art. 1 
Journal Officiel du 4 mai 2006).

� Dans les agglomérations d'assainissement dont la population et les activités 
économiques produisent des eaux usées dont la charge brute de pollution 
organique est supérieure à 600 kg par jour et dont les rejets s'effectuent dans une 
zone sensible définie aux articles 6 et 7 du décret nº 94-469 du 3 juin 1994, le 
traitement mentionné à l'article R. 2224-11 est un traitement plus rigoureux que 
celui prévu à l'article R. 2224-13 (Article R.2224-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales - Décret nº 2006-503 du 2 mai 2006 art. 1 Journal 
Officiel du 4 mai 2006) ;



Syndicat Mixte du Dijonnais Lot 5 - Commune d’Hauteville-lès-Dijon – Phase 4  

Notice explicative du zonage d’assainissement 

Safege  Agence de Dijon 
QF010

5

� Le raccordement des immeubles aux égouts disposés à recevoir les eaux usées 
domestiques sur lesquels ces immeubles ont accès, est obligatoire. Tous les 
ouvrages d’amenée d’eaux usées à la partie publique du branchement sont à la 
charge du propriétaire. La commune contrôle la conformité des installations 
correspondantes. (Article L.1331-4 et suite Code de la Santé Publique) 
“Article L1331-4 : Les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la 
partie publique du branchement sont à la charge exclusive des propriétaires et 
doivent être réalisés dans les conditions fixées à l’article L.1331.1. La commune 
contrôle la conformité des installations correspondantes. ” ; 

� Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques, dans les égouts, doit être 
préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages 
qui seront empruntés par les eaux usées avant de rejoindre le milieu naturel 
(Article L.1331-10 et suite Code de la Santé Publique)  

� Le dossier soumis à l'enquête comprend un projet de délimitation des zones 
d'assainissement de la commune, faisant apparaître les agglomérations 
d'assainissement comprises dans le périmètre du zonage, ainsi qu'une notice 
justifiant le zonage envisagé (Article R.2224-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales - Décret nº 2006-503 du 2 mai 2006 art. 1 Journal 
Officiel du 4 mai 2006).(Article L.35-8 code de la Santé Publique) ;

L’ensemble de ces obligations est géré par des prescriptions administratives et 
techniques :

� Les installations d’assainissement font l’objet d’une autorisation ou d’une 
déclaration selon la nomenclature définie par le décret 2006-881 du 17 juillet 
2006 modifiant le décret n°93-743 du 29 mars 1993 relatif à la- nomenclature des 
opérations pour les rubriques : 

♦ 2 : rejets 

♦ 2.1.1.0 : stations d’épuration 

♦ 2.1.2.0 : déversoirs d’orage 

♦ 2.1.5.0 : rejets d’eaux pluviales 

♦ 2.1.3.0 et 2.1.4.0 : épandage des boues 
Les dossiers d’autorisation sont complétés par un document d’incidence si l’ouvrage 
est soumis à déclaration ou par une étude d’impact s’il s’agit d’un dossier 
d’autorisation, et soumis à enquête publique. 

� Selon la charge brute de pollution organique, les obligations de résultat des 
ouvrages d’assainissement sont fixées de la façon suivante : 

♦ Charge brute de pollution organique inférieure ou égale à  
120 kg/j : l’Arrêté du 22 juin 2007 prescrit un rejet dont les 
caractéristiques sont décrites ci-après : 

� < 35 mg/l de DBO5 ; 

� ou > 60% d’abattement de la DBO5 reçue ; 
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� au moins 60 % d’abattement de la DCO reçue, 

� au moins 50 % d’abattement des MES reçues. 

♦ Charge brute de pollution organique supérieure à 120 kg/j : l’Arrêté
du 22 juin 2007 prescrit un rejet dont les caractéristiques doivent être les 
suivantes : 

� < 25 mg/l de DBO5 ou > 70% d’abattement de la DBO5 reçue si charge 
brute de pollution organique inférieure à 600 kg/j et > 80 % 
d’abattement de la DBO5 reçue si charge brute de pollution organique 
supérieure à 600 kg/j, 

� < 125 mg/l de DCO ou au moins 75%d’abattement de la DCO reçue, 

� < 35 mg/l de MES ou au moins 90% d’abattement des MES reçues 
(pour les rejets dans le milieu naturel de bassins de lagunage, la valeur 
est fixée à 150 mg/l), 

� 6 <pH< 8,5 et une température inférieure à 25°C, 

� dans les zones sensibles à l’eutrophisation, rejet < à 15 mg/l de NGL si 
charge brute de pollution organique comprise entre 600 et  
6 000 kg/j et < 10 mg/l de NGL si charge brute de pollution organique 
supérieure à 6 000 kg/j ou au moins 70% d’abattement, 

� dans les zones sensibles à l’eutrophisation, rejet < à 2 mg/l de Pt si 
charge brute de pollution organique comprise entre 600 et 6 000 kg/j et 
< 1 mg/l de NGL si charge brute de pollution organique supérieure à 6 
000 kg/j ou au moins 80% d’abattement, 

Remarque : Il existe une règle de tolérance vis à vis des paramètres DCO, DBO5 et 
MES. En effet, ces paramètres peuvent être jugés conformes si le nombre 
d’échantillons non conformes ne dépasse pas le nombre prescrit dans le tableau 6 
annexe II de l’arrêté du 22 juin 2007. 

Ces exigences pourront être renforcées ou étendues à d’autres paramètres par le 
service de la police des eaux afin de respecter les objectifs de qualité des cours d’eau. 

Les ouvrages d’assainissement doivent faire l’objet d’un programme de 
surveillance.

Notons que selon le décret 2006-503 du 2  mai 2006, les stations d’épuration de 
capacité supérieure à 600 kg de DBO5/jour sont soumises à autorisation et que les 
stations d’épuration de capacité comprise entre 12 et 600 kg de DBO5/jour sont 
soumises à déclaration. 

L’auto-surveillance nécessite l’enregistrement des paramètres de fonctionnement des 
différents ouvrages de système de traitement. 
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Le contrôle du rejet est assuré de la façon suivante :

� Station d’épuration dont la capacité de traitement est inférieure ou égale à 
120 kg/j de DBO5 : la fréquence minimale des contrôles est définie dans 
l’annexe III de l’arrêté du 22 juin 2007, décrit ci-après : 

♦ 1 contrôle tous les 2 ans si la capacité de la station est inférieure à 30 kg 
de DBO5/jour ; 

♦ 1 contrôle par an si la capacité de la station est comprise entre 30 et  
60 kg de DBO5/jour ; 

♦ 2 contrôles par an si la capacité de la station est supérieure ou égale à 60 
kg de DBO5/jour et inférieur à 120. 

L’exigence de surveillance pour les paramètres N et P  résulte de la possibilité 
d’application de l’article 5.4 de la directive du 21 mai 1991  

� Station d’épuration dont la capacité de traitement est supérieure à  
120 kg/j de DBO5, le tableau ci-après issu de l’arrêté du 22 juin 2007 fournit les 
modalités d’auto-surveillance. 

Tableau �2-1 : Modalités d’auto-surveillance pour les stations d’épuration dont la capacité de 
traitement est supérieure à 120 kg/j de DBO5 
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L’Arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux 
usées des agglomérations d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur 
fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs d'assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 
abroge : 

� L'arrêté du 22 décembre 1994 modifié fixant les prescriptions techniques 
relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées 
aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes ; 

� L'arrêté du 22 décembre 1994 relatif à la surveillance des ouvrages de collecte et 
de traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du 
code des communes ; 

� L'arrêté du 21 juin 1996 modifié fixant les prescriptions techniques relatives aux 
ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 
2224-8 et L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, dispensés 
d'autorisation au titre du décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié. 

2.2.1.2 Règlement d’assainissement collectif du SMD 

Les droits et devoirs des usagers de l’assainissement collectif doivent être précisés 
dans le règlement du service local d’assainissement adopté par la commune ou 
l’établissement ayant la compétence. 

Ce document défini en particulier les rejets autorisés selon la nature du réseau et de 
l’installation de traitement finale. 

Les industriels et apparentés peuvent constituer des exceptions compte tenu de la 
nature et du volume des effluents rejetés. Dans ce cas, il est tout à fait indispensable 
de définir les conditions de raccordement pour la mise en place d’une « Convention 
de rejet » entre l’industriel d’une part, et le Maître d’ouvrage des réseaux et de la 
station d’épuration (commune et/ou syndicat) d’autre part. Pour les établissements 
relevant des installations classées pour la protection de l’environnement, la 
réglementation s’y appliquant peut définir exactement le cadre de la négociation de 
ces conventions.  
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2.2.2 Données générales sur l’assainissement non collectif 

2.2.2.1 Présentation de l’assainissement non collectif 

On désigne par assainissement non collectif tout système d'assainissement effectuant 
la collecte, le pré-traitement, l'épuration, l'infiltration ou le rejet des eaux usées 
domestiques des immeubles non raccordés au réseau public d'assainissement. 

L’article 35 de la loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 présente l’assainissement non 
collectif par opposition à l’assainissement collectif. Un nouveau service public de 
l’assainissement en charge au minimum du contrôle de l’assainissement non 
collectif et, si la collectivité en fait le choix, de son entretien et de sa réhabilitation. 
Avant la parution de la loi sur l’Eau, l’assainissement autonome était défini 
juridiquement comme l’assainissement ne dépendant pas d’un service public 
d’assainissement. 

La Loi sur l’eau du 30 décembre 2006 précise notamment les obligations et 
compétences optionnelles de la commune dans l’assainissement non collectif. 

Cette notion tout à fait nouvelle nécessite une connaissance précise de 
l’assainissement communal non collectif. 

Les termes « assainissement individuel » et « assainissement autonome » restent 
couramment employés notamment pour le descriptif des filières. 
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♦ d’une part, de remédier aux insuffisances constatées sur les installations 
existantes en suscitant une plus grande rigueur dans l’analyse de 
l’aptitude des sols à ces techniques ainsi que dans le choix des filières et 
l’entretien des dispositifs ; 

♦ d’autre part, de redonner à l’assainissement non collectif une place de 
traitement à part entière lorsque les conditions techniques requises sont 
mises en oeuvre. Ces filières garantissent des performances comparables 
à celles de l’assainissement collectif et permettent de disposer de 
solutions économiques pour l’habitat dispersé. 

Une installation d'assainissement non collectif est donc une installation privée. Elle 
peut être individuelle ou groupée. 
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2.2.2.2 Réglementation sur l’assainissement non collectif 

Les principaux textes sur l’Assainissement Non Collectif (ANC) sont présentés ci-
après : 

� Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 sur l’Eau, article 35 
« Les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives aux 
systèmes d'assainissement collectif, notamment aux stations d'épuration des eaux 
usées et à l'élimination des boues qu'elles produisent, et les dépenses de contrôle des 
systèmes d'assainissement non collectif. 

Elles peuvent prendre en charge les dépenses d'entretien des systèmes 
d'assainissement non collectif » 

� Code général des collectivités territoriales : 

♦ Article L2224-10�
Cet article définit la notion de zonage d’assainissement.  

Pour leur territoire, les communes délimitent après enquête publique : 

• les zones d’assainissement collectif sur lesquelles les eaux usées 
domestiques sont collectées et acheminées vers un système de traitement 
avant leur rejet dans le milieu naturel. Sur ces zones, les communes 
prennent en charge les dépenses relatives au système d’assainissement 
collectif (réseau de collecte des eaux usées et station de traitement). 

• les zones d’assainissement non collectif. Le traitement des eaux usées y 
est assuré de manière individuelle pour chaque maison d’habitation. 

♦ Article L2224-8
Cet article définit la notion de contrôle des équipements d’assainissement non 
collectif. Cette mission de contrôle est effectuée soit 

• par une vérification de la conception et de l'exécution des installations 
réalisées ou réhabilitées depuis moins de huit ans,  

• par un diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien pour les autres 
installations, établissant, si nécessaire, une liste des travaux à effectuer. 

Les communes déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des 
installations d'assainissement non collectif ; elles effectuent ce contrôle au plus tard 
le 31 décembre 2012 (selon la loi du 30/12/2006), puis selon une périodicité qui ne 
peut pas excéder huit ans. 

Elles peuvent, à la demande du propriétaire, assurer l'entretien et les travaux de 
réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif. Elles 
peuvent en outre assurer le traitement des matières de vidanges issues des 
installations d'assainissement non collectif. 
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Elles peuvent fixer des prescriptions techniques, notamment pour l'étude des sols ou 
le choix de la filière, en vue de l'implantation ou de la réhabilitation d'un dispositif 
d'assainissement non collectif. 

♦ Article L2572-40
La réalisation du diagnostic et la mise en œuvre du contrôle des installations 
d'assainissement non collectif et éventuellement leur entretien doivent en tout état de 
cause être assurés au plus tard au 31 décembre 2020 (selon la loi du 30/12/2006). 

� Code de la Santé publique

♦ Article L1331-1-1�
Les immeubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont 
équipés d'une installation d'assainissement non collectif dont le propriétaire fait 
régulièrement assurer l'entretien et la vidange par une personne agréée par le 
représentant de l'Etat dans le département, afin d'en garantir le bon fonctionnement. 

• Pour les immeubles abandonnés, à démolir, raccordés à une installation 
industrielle ou agricole, des dérogations sont accordées (ANC non 
obligatoire) 

• En cas de non-conformité de son installation d'assainissement non 
collectif à la réglementation en vigueur, le propriétaire fait procéder aux 
travaux prescrits par le document établi à l'issue du contrôle, dans un délai 
de quatre ans. 

� Arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux 
systèmes d'assainissement non collectif 

L'objet de cet arrêté est de fixer les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 
inférieure ou égale à 1,2 kg de DBO5 de manière à assurer leur compatibilité avec les 
exigences de la santé publique et de l'environnement. 

Cet arrêté fixe les filières d’assainissement non collectif autorisées. Cet arrêté a été 
complété par l’arrêté du 24 décembre 2003. 

♦ Article 2 : 
Les dispositifs d’assainissement non collectif doivent être conçus, implantés et 
entretenus de manière à ne pas présenter de risques de contamination ou de pollution 
des eaux. 

Leurs caractéristiques techniques et leur dimensionnement doivent être adaptés aux 
caractéristiques de l’immeuble et du lieu où ils sont implantés (pédologie, 
hydrogéologie et hydrologie). Le lieu d’implantation tient compte des 
caractéristiques du terrain, nature et pente et de l’emplacement de l’immeuble. 

♦ Article 3 : 



Syndicat Mixte du Dijonnais Lot 5 - Commune d’Hauteville-lès-Dijon – Phase 4  

Notice explicative du zonage d’assainissement 

Safege  Agence de Dijon 
QF010

12

Les caractéristiques techniques et conditions de réalisation des dispositifs mis en 
œuvre en assainissement non collectif sont fixées en annexe de l’arrêté du 6 mai 
1996. 

Le rejet vers le milieu hydraulique superficiel ne peut être effectué qu’à titre 
exceptionnel. 

♦ Article 5 : 
Les dispositifs d’assainissement non collectif sont entretenus régulièrement de 
manière à assurer : 

• le bon état des installations et des ouvrages, 

• le bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration,

• l’accumulation normale des boues et des flottants à l’intérieur de la fosse 
toutes eaux.

� Arrêté du 6 mai 1996 fixant les modalités du contrôle technique exercé par les 
communes sur les systèmes d'assainissement non collectif

Le contrôle technique exercé par la commune sur les systèmes d’assainissement non 
collectif comprend la vérification périodique de leur bon fonctionnement (état des 
ouvrages, de leur ventilation et de leur accessibilité), du bon écoulement des 
effluents jusqu’au dispositif d’épuration, de l’accumulation normale des boues à 
l’intérieur de la fosse toutes eaux. 

Dans le cas où la commune n’a pas décidé la prise en charge de leur entretien, elle 
vérifiera la réalisation périodique des vidanges. 

� Circulaire du 22 mai 1997 : 

Cette circulaire a pour but d'expliciter les conditions de mise en oeuvre des nouvelles 
dispositions citées dans l’arrêté du 6 mai 1996. Elle fournit des précisions utiles sur 
les dispositions pratiques pour la mise en œuvre de l’assainissement non collectif. 

� Arrêté du 22 juin 2007 : 

Le décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007 distingue deux types de dispositifs 
d'assainissement non collectif : 

♦  Ceux recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou 
égale à 1,2 kg de DBO5, soit 20 EH (prescriptions techniques fixées par 
l’arrêté du 6 mai 1996), 

♦ Ceux recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 
kg de DBO5 ; soit 20 EH (prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 
22 juin 2007. 

� Perspectives 2008 :
De nouveaux décrets et arrêtés d’application doivent encore être pris, notamment sur 
les thèmes : 
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♦ les modalités d'entretien des installations d'assainissement non collectif, 

♦ les modalités de vérification de la conformité et de réalisation des 
diagnostics. 

Un arrêté est en préparation reprenant les dispositions de l’arrêté du 6 mai 1996 
enrichi de nouvelles prescriptions. 

2.2.2.3 Les filières de l’assainissement non collectif 

Les dispositifs d’assainissement non collectif doivent assurer l'épuration et 
l'évacuation des eaux usées d'origine domestique. Dans tous les cas, ils comprennent 
au minimum : 

� Un dispositif de prétraitement constitué par une fosse septique toutes eaux ; 

� Un dispositif d'épuration et d'évacuation, fonction des conditions de sol et de 
relief. 

A- Prétraitement 

La « Fosse Septique Toutes Eaux » recueille les eaux vannes (W-C) et les eaux 
ménagères. Son volume est d'au moins 3 m3 pour les logements jusqu’à 5 pièces 
principales, il est augmenté de 1 m3 par pièce supplémentaire. 

Il s'y déroule deux types de phénomènes : 

� Un phénomène physique de clarification par décantation des matières en 
suspension les plus lourdes (boues) et dégraissage par flottaison (les graisses 
rendues par les eaux forment en se refroidissant une croûte en surface) ; 

� Un phénomène chimique avec digestion anaérobie des boues (début de 
dégradation de la charge organique). 

La « Fosse Septique Toutes Eaux » assure uniquement un prétraitement nécessaire au 
bon fonctionnement du système d'épuration. Pour que la fosse soit efficace, les eaux 
usées doivent y séjourner assez longtemps. 

Son volume est prévu pour que les eaux usées d'une famille moyenne y séjournent au 
moins 3 jours. Elle doit être contrôlée et vidangée tous les 2 à 4 ans : en effet, les 
boues et graisses diminuent son volume utile ; si celui-ci est trop réduit, les eaux 
usées sortant de la fosse risquent d'être trop chargées en graisse et en matières en 
suspension qui peuvent colmater le dispositif d'épandage. 

Il existe d'autres systèmes de prétraitement plus coûteux, plus contraignant à 
l’exploitation et à l’entretien, et utilisés sous réserve d'acceptation par la DDASS 
dans certains cas particuliers. 
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La « Fosse Septique Eaux Vannes » ne recevant que les eaux de W-C, est admise 
exceptionnellement dans le cas de rénovation d'installations anciennes, si elle est 
complétée par un bac séparateur à graisses pour les eaux ménagères. 

Le pré-filtre, situé en aval de la fosse toutes eaux, a pour rôle de limiter les 
conséquences d’un relargage accidentel de matières en suspension en quantité 
importante suite à un dysfonctionnement hydraulique. 

Il présente également l’intérêt d’éviter le départ de particules isolées de densité 
proche de 1, susceptibles d’obturer les orifices situés en aval. 

Il doit pouvoir être nettoyé sans occasionner de départ de boues vers le massif 
filtrant. Il doit effectivement se bloquer et donc déborder en cas de problème. 

B- Epuration et évacuation 

Un épandage souterrain est constitué par des tranchées filtrantes et lits d’épandage, 
lorsque les conditions de sol (profondeur, perméabilité, absence de nappe) et de relief 
le permettent. Il assure l'épuration et l'évacuation des effluents par le sol. 

Les tranchées filtrantes et lits d’épandage peuvent être remplacées par divers 
dispositifs pour pallier certaines contraintes du sol (tertre filtrant, sol reconstitué, 
filtre à sable drainant, etc.…). Ces dispositifs assurent alors la fonction traitement. 
Pour ceux comportant un système de drainage, une évacuation des eaux traitées, un 
dispositif d'évacuation des eaux traitées (puits d'infiltration ou rejet vers le réseau 
hydrographique) est nécessaire. 

Les puisards ou puits d'infiltration ne sont que des procédés d'évacuation, sans 
épuration, et ne peuvent être utilisés qu'à la sortie d'un dispositif de type filtre à sable 
drainé après autorisation préfectorale. 

Les figures 2-1, 2-2 et 2.3 ci-après présentent la composition du dispositif théorique 
d'assainissement non collectif. 
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Figure �2-1 : Exemple d’une filière d’assainissement non collectif avec épandage en tranchée

Figure �2-2 : Exemple d’une filière d’assainissement non collectif avec filtre vertical drainé 
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Figure �2-3 : Exemple d’une filière de traitement de type filtre compact (source : EPARCO) 

2.2.3 Critères de choix sur le zonage de l’assainissement
Dans ce chapitre, nous exposons pour chaque modèle d’assainissement, les 
principaux avantages et inconvénients. L’ensemble de ces éléments sera à prendre en 
compte pour le choix du zonage de l’assainissement.
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Tableau �2-2 : Comparaison des deux modes envisageables dans le zonage de l’assainissement

Assainissement autonome  
(Maîtrise d’ouvrage privée) 

Assainissement collectif  
(Maîtrise d’ouvrage publique) 

Avantages 

- Pas d’investissement pour la 
collectivité 

- Utilisation du sol pour le 
traitement et l’infiltration 

- Dispersion de la pollution 
traitée 

- La maîtrise d’ouvrage 
publique (communale ou 
intercommunale) des travaux 
garantit leur réalisation et un 
bon suivi de gestion 

- Une extension de l’urba-
nisation est plus aisément 
envisageable 

Inconvénients 

- La maîtrise d’ouvrage privée 
des travaux ne garantit pas 
rapidement leur réalisation et 
un bon suivi de gestion 

- Urbanisation limitée dans les 
zones où l’aptitude des sols 
est médiocre et nécessite la 
mise en place de filières 
d’assainissement autonome 
drainées 

- Entretien des installations 

- Les habitations existantes 
doivent disposer d’une surface 
suffisante pour la mise en 
place de filières complètes 
réglementaires 

- Investissements financiers 
importants pour la collectivité 

- Création localement d’unités 
de traitement 
supplémentaires : terrain à 
acquérir et dispositif à 
entretenir 

- Coûts de fonctionnements 
importants pour la collectivité 

- Pression foncière accentuée 

Dans tous les cas, l’assainissement autonome doit être privilégié dans les hameaux si 
le contexte local le permet. L’assainissement collectif n’est étudié dans l’étude de 
schéma directeur d’assainissement que comme solution alternative compte tenu des 
contraintes locales ou d’un contexte particulier. 

Ces facteurs, souvent concomitants, pouvant justifier l’étude d’un scénario 
d’assainissement collectif sont :  

� aptitude médiocre des sols ; 

� densité de l’habitat ; 

� nuisances constatées liées au mauvais fonctionnement des filières existantes ; 

� pollution produite ; 
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� perspectives d’urbanisation ; 

� proximité des réseaux existants ; 

� contraintes naturelles (pentes, zones protégées) ; 

� protection des captages d’eau potable dans la plupart des cas ; 

� existence de réseaux sans traitement terminal. 
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3 

Déroulement de l’étude 

3.1 Présentation du secteur de l’étude et analyse des 
contraintes 

3.1.1 Présentation du secteur d’étude 

3.1.1.1 Situation administrative et géographique 

La commune d’Hauteville-lès-Dijon est située au nord-ouest de l’agglomération 
dijonnaise dans le département de la Côte d’Or. La figure ci-après présente la 
situation géographique de la commune ; ses limites sont figurées en rouge. 

Figure �3-1 : Localisation de la commune d’Hauteville-lès-Dijon (source DIREN/IGN) 
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Le territoire communal s’étend sur 901 hectares. 

Sur le plan administratif, la commune est membre du Grand Dijon. 

3.1.1.2 Gestion du service de l’assainissement 

Le Grand Dijon a transféré ses compétences Eau et Assainissement (collecte et 
traitement des eaux usées) au Syndicat Mixte du Dijonnais (SMD). La gestion des 
eaux pluviales est de la compétence des communes. 

Sur la commune d’Hauteville-lès-Dijon, le SMD a délégué le service Assainissement 
à la société Lyonaise-des-Eaux. 

3.1.1.3 Démographie, habitat 

A- Données démographiques 

Les données des derniers recensements, réalisés par l’INSEE, sont synthétisées dans 
le tableau suivant.  

Tableau �3-1 : Données démographiques (INSEE) – Hauteville-lès-Dijon 

Communes Population en 
 2007

Population en 
1999 

Population en  
1990 

Population en 
1982 

1 076  
(+ 53 hab. ; + 5%)

1 023 
(+ 60 hab. ; + 6%)

963 
(+ 300 hab. ; + 45%) 663 

Hauteville-lès-Dijon 
+ 413 hab. + 62% 

Le recensement de 2007 indique une population totale de 1 076 habitants sur la 
commune. 

La croissance démographique est importante sur la période 1982-2007 (+62%) et 
notamment entre 1982 et 1990. Sur les dernières périodes, la croissance est moins 
importante (+5% entre 1999 et 2007). 

Ce développement important est lié à la proximité de la commune par rapport à la 
ville de Dijon. 
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B- Habitat 

a- Typologie 

La typologie de l’habitat (résidences principales, résidences secondaires, logements 
vacants, logements occasionnels) est détaillée ci-après (source : INSEE 1999) : 

� résidences principales : 97,0 % du bâti (soit 321 logements) ; 

� résidences secondaires : 1,2 % du bâti (soit 4 logements) ; 

� logements vacants : 1,8 % du bâti (soit 6 logements) ; 

� logements occasionnels : 0%. 

L’habitat correspond essentiellement à des résidences principales ce qui sous-entend 
une faible variation de population saisonnière et les week-end. 

C- Age 

Le tableau suivant présente l’âge du bâti (source INSEE). 

Tableau �3-2 : Caractéristiques du bâti (INSEE) – Hauteville-lès-Dijon 

Age des logements 

< 1949 1949 - 1974 1975 - 1981 1982 - 1989 > 1990 Communes Total 

Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % 

Hauteville-lès-
Dijon 331 45 13,6% 37 11,2% 107 32,3% 96 29,0% 46 13,9% 

L’examen des données met en évidence un habitat relativement jeune sur la 
commune, un peu plus de 75% des logements ayant moins de 33 ans. 

3.1.1.4 Activités humaines sur la zone d’étude 

Deux exploitations agricoles sont recensées, dont l’une possède un cheptel de 200 
ovins. Elles s’adonnent toutes les deux à la culture céréalière et cultivent également 
une particularité : des plans de cassis pour l’industrie cosmétique. La sylviculture 
reste une activité importante sur la commune, avec une surface boisée de l’ordre de 
250 hectares, soit 28 % du territoire de la commune. 

Les activités industrielles sont peu nombreuses : on dénombre cependant le 
traitement du plomb pour le fil à souder et la présence de bureaux ou d’ateliers sur la 
zone artisanale. 

Les activités touristiques sont centrées autour d’un hôtel-restaurant situé sur la place 
de la Mairie. 
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3.1.2 Pluviométrie 
Les données météorologiques sont exprimées en moyennes sur 29 ans, la période de 
référence étant 1971-2000. La station la plus proche du périmètre de l’étude et 
disposant de données statistiques est la station de Dijon-Longvic (fiche 
climatologique). 

Sur la période concernée, le total annuel moyen des précipitations est de 744,5 mm à 
Dijon. 

La hauteur moyenne mensuelle de précipitations varie entre : 

� 47,3 mm au mois de mars (mois le moins pluvieux) ; 

� 86,8 mm au mois de mai (mois le plus pluvieux). 

Le tableau ci-dessous présente une synthèse des données de précipitation : 

Tableau �3-3 Hauteurs moyennes de précipitations mensuelles (mm)

Jan Fev Mar Avr Mai Jun Jul Aou Sep Oct Nov Déc An

Hauteur moyenne de 
précipitation en mm 57,3 50,0 47,3 51,9 86,8 64,7 61,0 58,4 68,3 64,9 69,8 64,1 744,5

Le graphique ci-dessous représente les hauteurs moyennes mensuelles de 
précipitation : 

Graphique �3-1 Hauteurs moyennes mensuelles de précipitations à Dijon 

0,0
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40,0
50,0
60,0
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�: Les données météorologiques ont été fournies par METEO France 
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3.1.3 Géologie 
Un extrait de la carte géologique de Saint-Seine-l’Abbaye (1/50000ème) est joint en 
annexe 1. 

L’extrait de la carte montre que le territoire communal est constitué de calcaire du 
Jurassique Moyen (Bathonien supérieur, Callovien inférieur). Ces calcaires grenus et 
graveleux du Calloviens, sont connus sous l'appellation de « dalle nacrée ». 

Localement on peut observer des bandes de largeur limitée, du Jurassique Supérieur 
(Callovien supérieur, Oxfordien moyen). 

3.1.4 Topographie, paysages 

3.1.4.1 Topographie 

Un extrait de la carte topographique du secteur de l’étude est joint en annexe 2. 

La commune d’Hauteville-lès-Dijon se situe à une altitude moyenne de 380 m NGF. 
Les altitudes varient entre 320 m NGF et 490 m NGF. Les visites de terrain et 
l’examen des données topographiques ont mis en évidence un relief relativement 
accidenté, sur l’ensemble du territoire de la commune (cf. carte ci-après). 

Figure �3-2 : Relief sur les communes du Grand Dijon (source Grand Dijon)

. 
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3.1.4.2 Paysages 

La carte suivante présente les paysages sur la commune (source : Grand Dijon). 

Hors des zones urbanisées, le territoire communal est constitué à l’ouest par les 
plateaux forestiers de la montagne du nord dijonnais et à l’est par les plaines et 
dépressions cultivées du nord dijonnais. 

Figure �3-3 : Carte des paysages (source : Grand Dijon)

3.1.5 Réseau hydrographique 

3.1.5.1 Description du réseau 

Aucun cours d’eau permanent ne traverse la commune d’Hauteville-lès-Dijon. Il 
existe un ruisseau temporaire au nord du bourg qui rejoint la Combe Ranfer (sur 600 
ml environ). Le territoire communal étant situé en milieu karstique, les eaux 

Hauteville-
lès-Dijon 
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météoriques s’infiltrent préférentiellement dans le sous-sol sans former de cours 
d’eau. 

3.1.6 Contraintes liées aux captages d’eau potable 
L’emprise du périmètre de protection éloigné du champ captant des Gorgets de la 
ville de Dijon s’étend jusqu’au sud-est de la commune d’Hauteville-lès-Dijon. 

Le périmètre de protection du captage figure sur la carte des contraintes en annexe 3. 

L’arrêté et la délimitation du périmètre sont joints en annexe 4. 

2 habitations non raccordée ont été identifiées dans ce périmètre de protection 
éloigné (zone [4] de la carte située en annexe 5). 

A l’intérieur de ce périmètre, l’arrêté de DUP (article 5, paragraphe 5-4, alinéa 3) 
stipule que « les dispositifs d’assainissement non collectifs et non conformes 
devront être mis aux normes ». 

L’article L1331-1-1-1 du code de santé public précise que « en cas de non-
conformité de son installation d’assainissement non collectif à la réglementation 
en vigueur, le propriétaire fait procéder aux travaux prescrits par le document 
établi à l’issue du contrôle, dans un délai de quatre ans » 

L’arrêté et la délimitation du périmètre sont joints en annexe 4. 

3.1.7 Les autres contraintes du milieu naturel 
(source : base de données CARMEN de la DIREN de Bourgogne) 

ZNIEFF : 

Les ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) sont 
des zones naturelles présentant un intérêt environnemental particulier, ayant fait 
l’objet d’un inventaire scientifique national sous l’autorité du Muséum d’Histoire 
Naturelle pour le compte du Ministère de l’Environnement. 

Chaque ZNIEFF a donc fait l’objet d’un inventaire qui constitue avant tout un outil 
de connaissance et qui n’a pas, en lui-même, de valeur juridique directe. Son rôle est 
de révéler d’éventuelles richesses naturelles à prendre en compte. 

La protection de ces zones doit être intégrée dans la réflexion du schéma directeur 
d’assainissement. 

On distingue deux types de ZNIEFF :  
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� Type 1 : ce sont des surfaces de petites tailles (de quelques ares pour un petit 
marais a quelques centaines d’hectares pour un vallon d’altitude). Elles sont 
caractérisées par la présence d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux 
rares ou menacés (mares, étangs, lacs, tourbières, forêt…). Ces zones sont 
particulièrement sensibles à des équipements ou des transformations du milieu ; 

� Type 2 : elles sont constituées de grands ensembles naturels riches et peu 
modifiés offrant des potentiels biologiques importants (massif forestier, massif 
montagneux, vallée, plateau, confluent…). 

Sur la commune d’Hauteville-lès-Dijon, il existe 2 ZNIEFF, l’une de type 1 et l’autre 
de type 2:  
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Caractéristiques de la ZNIEFF de Type 1 : 

� nom : « Pelouses et friches du plateau d’Hauteville et Ahuy » ; 

� superficie : 276 hectares ; 

� localisation : nord est de la commune d’Hauteville ; 

� description : mosaïque de pelouses, landes, vergers, cultures, ou boisement ainsi 
que des haies vives. 

Caractéristiques de la ZNIEFF de Type 2 : 

� nom : « Forêt d’Is-sur-Tille et de Val-Suzon » ; 

� superficie : 42 000 hectares (dont 195 Ha sur Hauteville-les-Dijon) ; 

� localisation : Ouest de la commune d’Hauteville ; 

� description : forêts, pelouses et landes calcicoles, sources, grottes, falaises, cours 
d’eau. 

Zone NATURA 2000 : 

Il existe un site classé Site d’Importance Communautaire NATURA 2000 : 

� localisation : au nord de la commune ; 

� désignation : milieux forestiers, prairies et pelouse de la vallée du Suzon. 

On notera qu’il n’y a pas d’habitations dans ces zones. 

La délimitation de ces zones ainsi que leurs fiches de présentation figurent en 
annexe 3. 

3.1.8 Habitat et assainissement 
Cf. carte en annexe 5. 

3.1.8.1 Habitat 

La commune d’Hauteville-lès-Dijon comptait 1 076 habitants (INSEE 2007) et 331 
logements (INSEE 1999). 

L’habitat est constitué par : 

� le bourg qui se situe au sud de la commune au niveau de la RD107 ; 

� le fort d’Hauteville, à l’ouest de la commune. 



Syndicat Mixte du Dijonnais Lot 5 - Commune d’Hauteville-lès-Dijon – Phase 4  

Notice explicative du zonage d’assainissement 

Safege  Agence de Dijon 
QF010

28

3.1.8.2 Assainissement 

A- Synthèse du diagnostic effectué sur les réseaux d’assainissement 

La commune d’Hauteville-lès-Dijon n’a pas fait l’objet d’une étude diagnostic des 
réseaux. 

Des tests à la fumée ont été réalisés en 2005 par la société SDRF. Sur l’ensemble de 
la commune, 31 non conformités ont été recensées qui ont été notifiées à la 
commune. 

B- Système d’assainissement actuel 

a- Réseaux  

Le réseau de collecte d’Hauteville-les-Dijon, est en séparatif. Les principales 
caractéristiques des réseaux d’eaux usées sont synthétisées dans le tableau suivant : 

Tableau �3-4 : Caractéristiques des réseaux d’assainissement 

Réseau unitaire Réseau eaux usées Réseau pluvial 
Linéaire 

total Linéaire 
(ml) % total Linéaire 

(ml) % total Linéaire 
(ml) % total 

10 000 _ _ 6 000 60% 4 000 40% 

Les eaux usées rejoignent celles d’Ahuy avant d’être traitées à la station de Dijon-
Longvic.  

Les exutoires des réseaux eaux pluviales sont la Combe Ranfer.  
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b- Station de traitement des eaux usées 

Les caractéristiques de la nouvelle station d’épuration de Dijon-Longvic sont les 
suivantes : 

Tableau �3-5 : Caractéristiques de la station de traitement des eaux usées de Dijon-Longvic

Capacité nominale : 400 000 EH 

Filière de traitement : 
Type « aération prolongée à faible charge », 
avec traitement biologique simultané du 
phosphore 

Population raccordée : 211 443 habitants  

Charge hydraulique nominale : 
Capacité hydraulique (pointe) : 5 128 m3/h 

Débit moyen de temps sec : 57 600 m3/j 

Charge polluante nominale : 
Flux d’entrée DBO5 : 20 T/j 

Flux d’entrée MEST : 18 T/j 

Année de mise en service : 2007 

Le niveau de rejet de la station d’épuration a été dimensionné pour avoir un rejet 
conforme à l’arrêté préfectoral du 24/12/1999 fixant les objectifs de réduction des 
flux des substances polluantes de l’agglomération de Dijon.  

Les concentrations et rendements épuratoires prescrits dans cet arrêté sont plus 
sévères que ceux minimaux exigés par l’arrêté du 22 décembre 1994. Ces valeurs 
découlent d’un calcul d’incidence permettant de tenir l’objectif de qualité de l’Ouche 
pour les différents paramètres, sauf pour DCO et NGL où les valeurs retenues ont été 
adaptées pour tenir compte du techniquement possible sans remise en cause de 
l’usage visé. 
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C- Habitations non raccordées 

Après enquête auprès de la commune et de l’Exploitant, les habitations non 
raccordées au listing sur le réseau d’assainissement sont les suivantes (cf. annexe 5) : 

Tableau �3-6 : Identification des habitations non raccordées 

N° de parcelle Nom de l’abonné Adresse de l’abonné 
(compteur) 

Référence dans 
l’annexe 5 

 M. Boyer Rue des Herbues [1] 

 M. Thomas Rue des Herbues [1] 

 M. Camelin Rue des Herbues [1] 

89 M. Morizot Rue des Herbues [1] 

16 M. Fleurot Rue de Messigny [1] 

 M. David Rue de Messigny [1] 

 M. Menetrier Rue de Messigny [1] 

47 M. Aulagne Rue de Messigny [1] 

42 M. Bottini Rue de Messigny [1] 

 M. Poinssot Rue de Messigny [1] 

96 M. Moino Rue de Messigny [1] 

 M. Barbier Rue de Messigny [1] 

 M. Vernot Jean Pierre Rue des Riottes [2] 

119, 120 M. Vernot Roland Rue des Riottes [2] 

43 M. Paradowski Rue de la Cognée [3] 

 M. Seguin Rue du Bas Velars [4] 

158 M. Franet Rue du Bas Velars [4] 

104, 105  Rue de Messigny [5] 

173a, 174a Chemin rural n°9 dit du 
moulin d’Ahuy [6] 
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D- Zones de développement futures 

Le Plan Local d’Urbanisme prévoit des secteurs à urbaniser en terme d’habitat. 
4 zones situées à proximité du bourg sont classées en zone de développement : 

� 1 à l’est (~ 4 ha) ; cette zone sera urbanisée à court terme ; la collectivité prévoit 
39 pavillons et 25 appartements (soit 64 logements au total) ; 

� 3 à l’ouest du bourg (~ 38 ha) ; cette zone est réservée pour une urbanisation à 
long terme ; la collectivité ne dispose pas de données sur le nombre de 
logements ; avec un ratio de 500 m² par habitations la zone pourrait accueillir 
780 habitations. 

Avec un ratio de 3,1 habitants/logements (INSEE 1999) la population supplémentaire 
pourrait être de : 

� 200 habitants à court terme (secteur à urbaniser à court terme) ; 

� 2 420 habitants à long terme (secteurs restant à urbaniser). 

Ces secteurs seront classés en assainissement collectif sous réserve que la station 
de traitement des eaux usées puisse accepter cette charge supplémentaire. La 
marge de capacité de la station de traitement des eaux usées  est suffisante par 
rapport à l’estimation de l’évolution  de l’agglomération. 

E- Examen des désordres liés au pluvial 

Un Schéma Directeur d’Assainissement est en cours de réalisation sur les communes 
raccordées à la station de traitement des eaux usées de Dijon-Longvic. 

Par ailleurs, sur la commune d’Ahuy, une étude a été réalisée par Safege en 2007 
(« Etude Eaux Pluviales du bassin versant Hauteville-lès-Dijon et Ahuy »). Cette 
étude a mis en évidence : 

� des insuffisances hydrauliques en situation actuelle, rue de la Cognée ; 

� des insuffisances hydrauliques en situation future, nécessitant une maîtrise des 
apports pluviaux futurs sur la commune ; 

� une partie de la commune non desservie par un réseau pluvial ; 

� 2 exutoires pluviaux non traités ; 

� pas de problèmes liés aux inondations ou au ruissellement de surface. 

Dans le cadre de l’étude, différents scénarii pour améliorer la situation ont été 
proposés. Ils prennent en compte des techniques alternatives parmi lesquels : 

� une limitation des rejets à la parcelle et la mise en place de bassin de rétention, 
qui expriment l’effort à accomplir dans les futures constructions pour : 
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♦ ne pas aggraver la situation actuelle face à l’urbanisation,  

♦ garantir à terme l’efficacité et la pérennité des ouvrages pluviaux, 
� des propositions de modifications à apporter aux textes réglementaires  

(PLU / règlement d’assainissement) pour préciser comment faire appliquer des 
mesures préventives ; 

� un classement de 4 zones en Espace Réservé pour le stockage des eaux. 

3.2 Pré-zonage 

3.2.1 Méthodologie 
La méthodologie retenue pour le pré-zonage d’assainissement s’inspire des 
recommandations techniques de la circulaire du 22 mai 1997 relative à 
l’assainissement non collectif (en particulier l’annexe II). 

Le pré-zonage porte sur les secteurs bâtis ou à bâtir compris dans les zones 
constructibles et non raccordées au réseau d’assainissement. Les secteurs où les 
habitations sont déjà raccordées au réseau d’assainissement collectif sont de 
facto considérés en assainissement collectif. Le reste de la commune (zones non 
constructibles) est placé en assainissement non collectif. 

La méthodologie retenue pour la définition du pré-zonage est la suivante : 

� le secteur est desservi par un réseau de collecte :

� classement zone d’assainissement collectif ; 
� les zones d’extension situées à proximité d’une zone d’assainissement collectif : 

� classement en zone d’assainissement collectif ; 

� les secteurs non desservis mais situés à proximité d’une zone d’assainissement 
collectif et présentant des contraintes de terrain : 

� classement en zone d’assainissement collectif ; 
� les secteurs isolés, éloignés de tout réseau et ne présentant pas de contraintes de 

terrain  

� classement en zone d’assainissement non collectif ; 

� les secteurs où les deux types d’assainissement sont réalisables : 

� classement en zone d’assainissement « à déterminer ». 
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Le pré-zonage aboutit donc à la définition de trois types de zones : 

� les zones où seul l’assainissement collectif est envisageable ; 
� les zones où seul l’assainissement non collectif est envisageable ; 
� les zones où les deux types d’assainissement sont envisageables (zone « à 

déterminer »). 
Pour la dernière zone, des études complémentaires sur l’aptitude des sols à 
l’épuration sont nécessaires afin de déterminer les filières d’assainissement non 
collectif à réaliser. Le coût de la mise en place d’un assainissement autonome dans ce 
secteur pourra alors être estimé. Dans le cas des secteurs situés en zone inondable, 
aucune étude pédologique n’est proposée, la filière adaptée étant nécessairement de 
type tertre d’infiltration situé hors de la limite des plus hautes eaux. 

3.2.2 Pré-zonage proposé 
Le pré-zonage proposé est présenté sur le plan joint au rapport en annexe 6. 

Il est décrit dans les paragraphes ci-après. Les zones indiquées font référence au plan 
de pré-zonage. 

3.2.2.1 Zones d’assainissement collectif 

Les habitations raccordées restent en assainissement collectif. 

Les zones de développement futur (habitat) prévues dans le PLU ont été classées en 
assainissement collectif. 

3.2.2.2 Zones d’assainissement non collectif 

Les habitations actuellement non raccordées sont classées en « à déterminer » (cf. 
chapitre ci-après), exceptées : 

� Les habitations situées rue de Messigny, zone [5]°;

� Les habitations situées Chemin rural n°9 dit du moulin d’Ahuy, zone [6]°; 
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3.2.2.3 Zones d’assainissement « à déterminer » 

Sont classées en zone d’assainissement « à déterminer » : 

� L’habitation de M. Boyer, rue des Herbues, zone [1]°; 

� L’habitation de M. Thomas, rue des Herbues, zone [1]°; 

� L’habitation de M. Camelin, rue des Herbues, zone [1]°; 

� L’habitation de M. Morizot, rue des Herbues, zone [1]°; 

� L’habitation de M. Fleurot, rue de Messigny zone [1]°; 

� L’habitation de M. David, rue de Messigny, zone [1]°; 

� L’habitation de M. Menetrier, rue de Messigny, zone [1]°; 

� L’habitation de M. Aulagne, rue de Messigny, zone [1]°; 

� L’habitation de M. Bottini, rue de Messigny, zone [1]°; 

� L’habitation de M. Poinssot, rue de Messigny, zone [1]°; 

� L’habitation de M. Moino, rue de Messigny, zone [1]°; 

� L’habitation de M. Barbier, rue de Messigny, zone [1]°; 

� Les habitations de Messieurs Vernot, rue des Riottes, zone [2]°; 

� L’habitation de M. Paradowski, rue de la Cognée, zone [3]°; 

� L’habitation de M. Seguin, rue du Bas Velars, zone [4]°; 

� L’habitation de M. Franet, rue du Bas Velars, zone [4]. 

Les habitations de la zone [4] sont situées dans le périmètre de protection éloigné du 
champ captant des Gorgets. 

Pour l’ensemble de ces habitations, une étude technico-économique sera réalisée. 

3.3 Étude pédologique 
Quatre sondages géologiques à la tarière à main (ou à la pelle pioche), notés S1 à S4 
et quatre essais de perméabilité de type Porchet ont été réalisés. 

Les sondages et essais de perméabilité ont été répartis de la manière suivante : 

� Zone [1] : Rue des Herbues : sondage S1 ; 

� Zone [2] : Rue des Riottes : sondage S2 ; 

� Zone [3] : Chemin rural n°7 dit de la Morose : sondage S3 ; 

� Zone [4] : Rue du Bas Velars : sondage S4. 
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Le tableau ci-dessous synthétise les conclusions de ces sondages. 

Tableau �3-7 Résultats des études de sol – Hauteville-lès-Dijon 

Les quatre sondages S1 (Rue des Herbues ), S2 (Rue des Riottes ), S3 (Rue Chemin 
rural n°7 dit de la Morose) et S4 (Rue du Bas Velars ) sont classés en zone 3. Les 
filières d’assainissement préconisées sont les Filtre à sable vertical drainé. 

Les essais d’absorption ont mis en évidence des perméabilités faibles, inférieures à 
15 mm/h, liées à la présence de formations limoneuses ou argileuses. 

Les résultats des essais de sols sont présentés en annexe. La carte d’aptitudes des sols 
à l’assainissement non collectif est située en annexe 7. 

3.4 Analyses technico-économiques 

3.4.1 Méthodologie 
D’après les propositions de pré-zonage effectuées en phase 1 et les résultats des 
études de sol effectuées en phase 2, il est proposé : 

� pour les zones classées en assainissement collectif en fin de phase 1, les coûts 
d’investissement et exploitation d’un scénario d’assainissement collectif sont 
proposés pour les zones de développement futur (par la suite notées ZD) définies 
par le PLU et les habitations aujourd’hui non raccordées. Pour les zones de 
développement futures, seule la desserte globale de la zone par le réseau est prise 
en compte. 

� pour les zones classées en assainissement non collectif en fin de phase 1, les 
coûts d’investissement et exploitation d’un scénario d’assainissement non 
collectif sont proposés. 

Hauteville-lès-
Dijon 

S1 S2 S3 S4 

Classe d’aptitude 
du sol à 
l'épuration 

Substratum 
fissuré à faible 
profondeur 

oui non non non 

Autres contrainte - - - - 

Filières 
d'assainissement 
préconisées 

Filtre à sable 
vertical drainé 

Filtre à sable 
vertical drainé 

Filtre à sable 
vertical drainé 

Filtre à sable 
vertical drainé 
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� pour les zones d’assainissement à déterminer, les coûts d’investissement et 
exploitation sont données pour le scénario d’assainissement collectif et pour le 
scénario d’assainissement non collectif. 

Pour chaque zone, le ou les scénarii sont décrits en dans une fiche placée en annexe 
8. 

Par la suite, l’assainissement collectif est noté « AC » et l’assainissement non 
collectif noté « ANC ». Les zones d’habitations marquées [X] font appel à la 
proposition de zonage située en annexe 9. 

3.4.2 Principe de chiffrage des scénarii 
Parmi les solutions que nous pouvons proposer, nous distinguons : 

� l’assainissement individuel (maîtrise d’ouvrage privée) : assainissement au 
niveau de chaque habitation et éventuellement assainissement autonome 
regroupé sur plusieurs habitations lorsque les propriétaires décident de 
s’associer ; 

� l’assainissement collectif (maîtrise d’ouvrage publique) au niveau d’un hameau 
ou d’un groupe de hameaux, ou le raccordement au système d’assainissement 
collectif existant avec collecte et traitement des eaux. 

Dans tous les cas, les coûts utilisés sont donnés à titre indicatif. 
Il est important de noter que les chiffrages sont réalisés : 

� sans tenir compte des renforcements de réseaux et modification sur les 
ouvrages devant intervenir à l’aval du point de raccordement sur les 
réseaux existants ; en particulier il est considéré que les stations d’épuration 
à l’aval sont capables de recevoir la charge supplémentaire ; 

� en prenant en compte, pour les zones de développement futur, des 
hypothèses de dimensionnement classiques (150L par jour et par habitant, 
coefficient de pointe de 3) 

� en basant les scénarii sur des observations de terrain et l’étude des cartes 
IGN mais aucune topographie des lieux précise n’a été réalisée.

3.4.2.1 Coûts utilisés dans l’étude des scénarii d’assainissement 
collectif 

Les coûts indiqués sont les coûts de programme établis hors sujétions particulières et 
par référence à des ouvrages similaires. Il est nécessaire de réaliser les Avants Projets 
correspondants pour définir de façon plus précise les coûts des travaux. Pour définir 
les enveloppes budgétaires, il est souhaitable de tenir compte d’une moyenne 
d’incertitude de 20 %. Il n’est pas pris en compte dans le coût défini l’acquisition du 
foncier et la réalisation du chemin d’accès pour la mise en place des installations de 
traitements collectifs. 
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Un montant forfaitaire de 4 500 € H.T. a été utilisé pour prendre en compte les 
travaux de branchement à la charge du propriétaire sur son terrain privé. Ce coût 
reste très aléatoire car il dépend des conditions particulières à chaque parcelle 
(longueur, profondeur, etc.). 

Tableau �3-8 : Coûts unitaires utilisés pour le chiffrage des canalisations assainissement 

� Ouvrages particuliers 

Les ouvrages particuliers seront chiffrés au cas par cas sur une base forfaitaire en 
tenant compte des contraintes locales spécifiques (postes de refoulement, traversées 
de rivières, encorbellement pour traversée de pont). 

Les coûts d’investissement et d’exploitation de ces filières seront envisagés 
forfaitairement au cas par cas dans la suite de cette étude. 

3.4.2.2 Coûts des scénarii d’assainissement non collectif 

Les coûts des installations d’assainissement autonome sont évalués de façon globale 
(création de dispositif de prétraitement et de traitement) sans prendre en compte le 
coût de la réutilisation de tout ou partie de l’existant. Ils incluent un coût lié aux 
études préalables de faisabilité. 

Une provision de 8100 € est réalisée pour les filières dérogatoires à étudier au cas par 
cas. Il s’agit notamment de cas où la filière tertre d’infiltration hors de la limite des 
plus hautes eaux est la seule possible. Des filières compactes peuvent également être 
utilisées en cas de manque d’espace ; seules les filières labélisées CE sont acceptées. 

Désignation Type Coûts 
unitaires HT

Réseau gravitaire :
    . sous terrain naturel 300 €
    . sous chemin vicinal 300 €
    . sous voie communale et départementale 350 €
    . en centre bourg 350 €
Réseau gravitaire :
    . sous terrain naturel 350 €
    . sous chemin vicinal 350 €
    . sous voie communale et départementale 425 €
    . en centre bourg 425 €
Surcoût pour enfouissement profond 70 €
Surcoût fonçage 170 €

    . sous terrain naturel 280 €
    . sous chaussée 330 €

forfait

DN 200

DN 300

Conduite de refoulement :

Poste de refoulement
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Tableau �3-9 : Coûts unitaires utilisés pour le chiffrage des installations d’assainissement non 
collectif

Prétraitement Traitement
FSTE** Epandage en sol naturel
FSTE** Filtre à sable non drainé
FSTE** Filtre à sable drainé

6 600 €
5 100 €

** Fosse Septique Toutes Eaux

7 300 €
Filières dérogatoires à prévoir au cas par cas 8 100 €

Filières de traitement Coûts unitaires HT

Le coût annuel d’exploitation peut-être estimé à environ 75 € H.T./an. Il correspond 
à un coût de vidange de la fosse septique d’environ 300 € à réaliser aussi souvent que 
nécessaire ou au moins tous les 4ans minimum. 

3.4.3 Résultats 
Le détail des analyses technico-économiques est disponible en annexe 8. 

3.4.3.1 Zones d’assainissement collectif 

Le PLU de la ville prévoit les zones suivantes à urbaniser rappelées dans le tableau 
ci-après. 

Tableau �3-10 : Zones de développement - Hauteville 

N° de zone Localisation Aménagements prévus 

ZD1 Est du bourg 64 logements 

ZD2 Ouest du bourg Environ 780 habitations/ à long terme 

Ces zones ont été classées en assainissement collectif. 

La desserte de ZD1, proche du réseau existant, nécessite la pose d’une conduite sur 
environ 270 m. 

La desserte de ZD2, nécessite différents aménagements qui seront à programmer 
selon l’urbanisation de la zone. 

Tableau �3-11 : Coûts pour les zones d’assainissement collectif- Hauteville 
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 €

H
T

ZD1 Est de la ville 64 60 000      120         938          uniquement desserte globale
ZD2 Ouest de la ville 780 306 000    3 552      392          uniquement desserte globale
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3.4.3.2 Zones d’assainissement non collectif 

Les habitations suivantes sont classées en non collectif : 

� Les habitations situées rue de Messigny, zone [5]°;

� Les habitations situées Chemin rural n°9 dit du moulin d’Ahuy, zone [6]°; 

Tableau �3-12 : Coûts pour les zones d’assainissement non collectif – Hauteville 

In
ve

st
is

se
m

en
t

en
 €

H
T

Ex
pl

oi
ta

tio
n

en
 €

H
T

Hauteville [5] Rue de Messigny 2 16 200 € 75 € 8 100 €
Hauteville [6] Chemin rural dit du moulin d'A 2 16 200 € 75 € 8 100 €

N
om

br
e 

d'
ha

bi
ta

tio
n 

co
nc

er
né

es ANC Coût moyen 
d'investissem

ent par 
habitation en 

€HT 
AUTONOME

Commune N° de
zone

Description de la zone

3.4.3.3 Zones d’assainissement à déterminer 

Il est préconisé : 

� de passer les rues des herbues et des Riottes (respectivement zones [1] et [2]) en 
assainissement collectif (nombre important d’habitations pour la zone [1], 
proximité du réseau pour la zone [2]) ; 

� de laisser les rues de la Cognée et du Bas Velars (respectivement zones [3] et 
[4]) en assainissement non collectif (filières filtres à sable drainés). 

Tableau �3-13 : Coûts pour les zones d’assainissement à déterminer - Hauteville 
ANC AC
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[1] Rue des Herbues / rue de Messigny 11 80 300    825   158 500    1 270   7 300        14 409      AC
[2] Rue des Riottes 1 7 300      75     9 600        412      7 300        9 600        AC
[3] Rue de la Cognée 1 7 300      75     37 000      460      7 300        37 000      ANC
[4] Rue du Bas Velars 2 16 200    150   56 800      496      8 100        28 400      ANC

* Sans tenir compte de la part d'investissement revenant aux propriétaires des habitations concernées

Sc
én

ar
io

 
pr

éc
on

is
éACANCN° de

zone
Description de la zone

N
om

br
e 

d'
ha

bi
ta

tio
n 

co
nc

er
né

es



Syndicat Mixte du Dijonnais Lot 5 - Commune d’Hauteville-lès-Dijon – Phase 4  

Notice explicative du zonage d’assainissement 

Safege  Agence de Dijon 
QF010

40

4 

Zonage proposé 

Le zonage proposé est présenté en annexe n° 9 et décrit dans les paragraphes 
suivants. 

4.1 Zones d’assainissement collectif 
Le bourg est entièrement situé en zone d’assainissement collectif, ainsi que les zones 
d’urbanisation future. 

Sont classées en assainissement collectif : 

� La rue des Herbues / rue de Messigny (zone [1].) ; 

� La rue des Riottes  (zone [2].) ; 

4.2 Zones d’assainissement non collectif 
Sont classés en assainissement non collectif : 

� La rue de la Cognée (zone [3].) ; 

� La rue du Bas Velars  (zone [4].) ; 

� Les habitations situées rue de Messigny (zone [5]) ; 

� Les habitations situées Chemin rural n°9 dit du moulin d’Ahuy (zone [6]). 

4.3 Obligations des propriétaires 
Les propriétaires des habitations non raccordées situées en zone d’assainissement 
collectif ont dans l’obligation de se raccorder sous 2 ans. 

Les propriétaires des habitations situées en zone d’assainissement non collectif ont 
dans l’obligation : 

� de réaliser une étude de sol à la parcelle et de déterminer la filière adaptée ; 

� d’obtenir l’avis du Syndicat Mixte du Dijonnais ; 
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� de faire contrôler l’ouvrage par le Syndicat Mixte du Dijonnais  lors de sa 
réalisation avant remblaiement. 
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5 

Conclusion 

Sur la base de la proposition de zonage présentée, il appartient à présent à la 
collectivité d’effectuer son choix et de l’approuver par délibérations du conseil 
municipal et du Syndicat Mixte du Dijonnais, ce dernier possédant la compétence 
assainissement pour la commune. Une fois approuvé, le zonage d’assainissement est, 
conformément au décret n°94-469 du 3 juin 1994, soumis à enquête publique. 
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ANNEXE 1

EXTRAIT DE LA CARTE GÉOLOGIQUE 





Extrait de la carte géologique de Saint-Seine-l'Abbaye - 1/50000



Légende :
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EXTRAIT DE CARTE TOPOGRAPHIQUE 
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ANNEXE 3

CARTE DES CONTRAINTES  
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La forêt en Bourgogne

Is-sur-Tille - Val Suzon
Communes : Avelanges, Barjon, Chaignay, Champagny, Courtivron, Curtil-Saint-Seine, Darois, Diénay, 

Epagny, Etaules, Francheville, Frenois, Hauteville -les-Dijon, Lamargelle, Le Meix, Lery, Moloy, Panges, 
Pasques, Pellerey, Poiseul-lès-Saulx, Poncey-sur-l'Ignon, Prenois, Messigny-et-Vantoux, St-Seine -l'Abbaye,
Salives, Saint-Martin-du-Mont, Saussy, Saulx-le-Duc, Savigny-le-Sec, Tarsul, Val-Suzon, Vaux-Saules, Vernot, 

Villecomte.

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE
Superficie : 42 000 ha
Milieu(x) naturel(s) : forêts, pelouses et landes 
calcicoles, sources, grottes, falaises, cours d'eau
Protection existante au titre de la protection de la 
nature : Arrêté de protection de biotope (Val
Suzon), réserves biologiques domaniales (Combes de
Belle Fontaine et Quinquendolle)
Intérêt : EUROPEEN
ZNIEFF de type I incluses : 13
Date des données : 1991
Mise à jour : 1993

Cette zone située au Nord-Est de Dijon est un 
massif calcaire essentiellement boisé entaillé par
un réseau de combes et de vallées sèches. Les
rivières, Ignon et Suzon, s'écoulent vers la
Saône. Une grande diversité floristique
caractérise cet ensemble, ainsi que la présence
d'une faune abondante (cervidés) et d'espèces
rares (chat sauvage, faucon pèlerin…).
L’intérêt se situe tant au niveau des fonds de
vallées et cours d’eau que sur les versants boisés
et les corniches et rebords de plateaux souvent
couverts de pelouses. 

Une Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique  (ZNIEFF) de type II est un 
territoire composé de grands ensembles naturels (vallées, plateaux, massifs forestiers, landes, …) riches et 
peu modifiés ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 
Elle englobe souvent des ZNIEFF de type I où les scientifiques ont identifié des espèces rares, 
remarquables, protégées ou menacées du patrimoine naturel. 
La forêt d'Is-sur-Tille et le Val Suzon est une zone inscrite à l'inventaire des ZNIEFF. Cette fiche vous 
permettra d'intégrer ces éléments dans tout projet de planification ou d'aménagement. 
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La plupart des paysages végétaux ne sont pas des 
formations stables dans le temps. Ils évoluent et se 
transforment pour aboutir le plus souvent à une 
végétation forestière. Dominée par les Chênes, les 
Hêtres, les Tilleuls ou toute autre espèce, la forêt 
offre des visages très divers. En France, cette
diversité résulte de l'intervention humaine et des
conditions spécifiques à chaque secteur : l'altitude, 
le climat, la nature du sol. Ces caractéristiques sont 
essentielles à la définition des stations forestières. 

 
En Bourgogne, on peut distinguer des forêts 
dominées par :  

• Le Chêne pubescent, sur calcaire et dans des 
conditions chaudes,

• Le Tilleul et les Erables, sur les éboulis 
grossiers et en exposition plus ou moins froide 
et ombragée, 

• Le Hêtre, avec plusieurs situations, allant d'un 
climat humide et tempéré à un climat
montagnard, 

• Le Chêne pédonculé, dans les fonds de vallons 
profonds et froids sur calcaire, 

• L'Aulne, l'Orme, le Frêne, les Saules dans les 
lieux humides et au bord des eaux. 

 
La connaissance des conditions écologiques
associées aux espèces est un élément très 
important pour la gestion des espaces naturels. 
Des catalogues des types de stations forestières 
ont été mis à disposition des forestiers dans la 
plupart des régions de Bourgogne. 



UN PATRIMOINE A PRESERVER
La diversité des êtres vivants – la biodiversité – est reconnue comme un élément essentiel des richesses terrestres, au même titre que 
l’eau ou les ressources géologiques. Son maintien passe par la protection des espèces, des habitats qui leur sont nécessaires, et des 
processus qui permettent la conservation ou la formation de ces habitats.

Illustrations : Grande Flore en couleur de G. BONNIER - Faune de France de M. DUQUET

 

 
Chouette de Tengmalm

           Stipe penné 

CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE

UNE RICHESSE 
D'HABITATS
EXCEPTIONNELLE…
Pelouses calcaires sèches ou 
nombreux types forestiers liés 
aux conditions stationnelles 
variées, cette zone abrite la 
plupart des groupements 
végétaux de Bourgogne parmi 
lesquels les forêts de ravin ou les 
marais tufeux. Ces milieux 
inscrits dans la Directive 
Habitats* sont à protéger en 
priorité

DES PLANTES RARES ET 
PROTEGEES…
Du Stipe penné ondoyant sur les 
corniches calcaires à la Nivéole 
des fonds de vallon forestiers 
frais, cette zone est un véritable 
conservatoire illustrant les 
influences climatiques qui 
s'interpénètrent en Bourgogne. 
Le Val Suzon recèle à lui seul 
17 espèces protégées. 

UNE RICHESSE 
FAUNISTIQUE UNIQUE…
Bien connus pour leurs grands 
cervidés, les massifs forestiers 
abritent aussi une faune plus 
discrète : Chouette de 
Tengmalm, Aigle botté, Chat 
sauvage. Les falaises sont 
occupées par le Faucon pèlerin, 
les rivières patrouillées par le 
Cincle plongeur en quête 
d'invertébrés aquatiques

Ce patrimoine ne pourra être sauvegardé que si l'on est attentif à la qualité des milieux naturels.  
Afin de conserver l'intérêt écologique des sites, il est important de maintenir une sylviculture à base d'essences 
feuillues régionales, en mettant en œuvre des techniques respectueuses des caractéristiques du milieu. 

LEXIQUE
* Directive Habitats : la Directive européenne de 1992 a pour objet la conservation des habitats 
naturels, de la faune et de la flore sauvages, sur le territoire européen. Elle fait obligation aux Etats 
membres de prendre les mesures de préservation de ceux-ci.
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Prairies, pelouses et forêts
de la Vallée du Suzon

Cette fiche simplifiée accompagne le dossier technique de présentation des sites. Elle a été rédigée à partir du contenu de
celui-ci de manière à faciliter l'accès à des lecteurs non spécialistes.

Conditions de maintien des habitats naturels

En fonction des situations très variées, la forêt recèle un nombre important de plantes peu courantes pour la région qui,
d'une façon générale, sont adaptées aux conditions de sols et d'éclairement procurées par les feuillus.
Des espèces animales nombreuses et variées exploitent les peuplements forestiers (Pic noir dans les vieilles futaies,
fauvettes dans les stades plus jeunes, ...). Le nombre de ces espèces décroît rapidement lorsque la sylviculture uniformise
ou modifie les peuplements feuillus adaptés aux sols.

La végétation des pelouses comprend parmi les plantes les plus remarquables des espèces recherchant la pleine lumière
(Orchidées, Laser de France, ...) supportant des sols pauvres et très calcaires mais pas la concurrence par les arbustes. Dès
l'apparition d'une végétation plus dense (ombrage), celles-ci disparaissent, de même que la faune associée (insectes
notamment).

La végétation de rocaille, très adaptée aux conditions sévères imposées par ce milieu, présente une vulnérabilité certaine
au piétinement sur les corniches ou à l'escalade des falaises.

2

Milieux aquatiques
Milieux humides, formations de tuf, eaux vives et oxygénées. Cortège important de plantes,
insectes, vertébrés exploitant les différents microhabitats aquatiques (Truite fario,
Salamandre tachetée, Martin pêcheur, ...). Ponctuellement, présence de marais tufeux en bas
de versant, contenant des espèces peu fréquentes en Bourgogne (Epipactis des marais,

Gentiane pneumonanthe). Cours d'eau de grande qualité (Cincle plongeur), rencontré seulement au Nord de Dijon.

Pelouses et landes
sèches

Ensemble remarquable de pelouses et landes des sols calcaires secs, plus ou moins fermées,
occupant les plateaux et hauts de pentes. Pelouses riches en orchidées dont certaines rares.
Conditions de sols et d'exposition favorables au maintien de plantes méditerranéennes
(Valériane tubéreuse, , Laser de France) ou montagnardes (Inule des

montagnes, Gesse blanchâtre) en limite géographique nord ou d'altitudes peu élevées, avec faune originale associée
(Engoulevent, Circaète-Jean-le-Blanc, Azuré bleu céleste, Lézard vert, ...).
Maintien nécessaire dans le réseau des pelouses au plan national en raison de leur position favorisant les échanges entre
Nord-Est et Sud de la France.

Aster lynosyris

���
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Eboulis, falaises
pentes rocailleuses���

� ��
�

Stations de surface faible et très dispersées dans les sites, ce qui confère une grande fragilité
aux populations des espèces très spécialisées et rares (Anthyllide des montagnes, Lunetière
lisse, Cheveux d'ange, Fraxinelle, Faucon pèlerin).

Patrimoine naturel d'intérêt communautaire

Milieux forestiers très typés, à caractère méditerranéen ou montagnard avec Hêtraie sur les versants exposés
au Nord et Frênaie-érablaie dans les éboulis grossiers. Cortège d'espèces méditerranéennes et montagnardes,
rares en Bourgogne (Gesse blanchâtre), éloignées de leurs localités d'origine.

Forêts

Les cours d'eau et leur faune et flore associées sont fortement liés à la présence de ripisylve et des microhabitats que les
dépôts de tuf engendrent (cascades, trou d'eau, ...). Le fonctionnement serait profondément perturbé en cas de
rectifications, de curage ou d'élimination de la végétation riveraine.

Département 21DIREN Bourgogne, novembre 2001 - site n°2



Le document d'objectifs de gestion

Pour l'application de la directive Habitats-Faune-Flore, la France a mis en avant le choix concerté des moyens de gestion au niveau de
chaque site et s'est engagée à produire pour chaque site un . Réalisé avec un comité de pilotage qui rassemble les
acteurs locaux, ce document dresse un état des lieux des habitats et des espèces, définit les mesures de gestion nécessaires et estime leur
coût.
Un opérateur technique réalise le travail d'élaboration de ce document d'objectifs. Il est désigné par le préfet de département et travaille
sous son contrôle.
Une fois validé, le document d'objectifs est approuvé par le préfet.
Sur le site :
- l'opérateur est non désigné,
- l'élaboration du document d'objectifs n'a pas été lancée.

document d'objectifs

DIREN Bourgogne, novembre 2001 - site n°2

Facteurs d'évolution

Influence des activités humaines Evolution naturelle

L'activité traditionnelle d'élevage (fauche et pâturage)
peu intensive a permis l'entretien du patrimoine naturel
des prairies humides. Une tendance à l'évolution vers la
culture est constatée dans plusieurs secteurs, elle conduit à une artificialisation des abords de la rivière et des petits milieux

connexes pouvant induire une altération de la qualité des milieux aquatiques.

Les landes et pelouses et marais de pentes sont des
milieux instables évoluant vers le fourré ou la forêt à
l'échelle de 30 à 40 ans. Cette évolution est constatée
sur le site de manière inégale selon les types de milieux

(les pelouses très rocailleuses sont peu embuissonnées). Cette
fermeture par les ligneux génère un appauvrissement des milieux.
Un travail de réouverture est nécessaire.

Les pelouses et les landes sont l'objet d'un développement d'activités de loisir (VTT, 4x4, moto verte) en dehors des chemins
autorisés.

���

� ��
�

Dans ce site, la sylviculture feuillue traditionnelle
(taillis-sous-futaie, futaie), qui est majoritaire, a
permis le maintien du patrimoine naturel forestier.
Localement, une tendance au remplacement par des

résineux est constatée. Cette pratique, qui va à l'encontre de
l'objectif de préservation, induit une colonisation des pelouses.

Développement des activités de loisirs liées à l'escalade : forte fréquentation des falaises (disparition des plantes de rocher en
rebord et pied de falaise).



L'objectif de préservation des pelouses calcaires consiste en priorité à maintenir et entretenir la végétation herbacée.
Cela passe par une maîtrise de l'occupation du sol en évitant les plantations de résineux, les carrières, l'urbanisation, la sur-
fréquentation pédestre et motorisée. L'entretien nécessite la mise en place de techniques de débroussaillement mécanique
léger pour éviter l'embuissonnement.

L'objectif majeur est la préservation de la qualité des eaux du Suzon sur un plan global. Il sera nécessaire de rechercher une
cohérence des actions et projets sur le site en évitant ou adaptant les aménagements nécessitant des travaux lourds
(terrassement, dessertes, calibrage, curage) susceptibles de modifier le cours d'eau et les niveaux de sources.

Orientations de gestion

Principaux objectifs pour la conservation des habitats

Mesures conventionnelles et incitatives

Exemples de mesures pouvant être employées

Mise en cohérence des procédures administratives

Sensibilisation du public - Cohérence des usages locaux

Mesures réglementaires de protection

Des actions de sensibilisation et un plan d'organisation des activités de loisir et sportives viseront à canaliser la fréquentation des
milieux. Les pratiques de la chasse et de la pêche ne posent aucun problème pour le maintien des habitats et des espèces d'intérêt
communautaire. Aucune restriction de ces activités n'est envisagée.

Maintien des peuplements feuillus de Hêtre et d'érables sur versant de combe, avec exploitation traditionnelle en
taillis-sous-futaie ou futaie ; des techniques différentes (futaie irrégulière) pourront être testées en accord avec les
gestionnaires.

La gestion de la fréquentation est indispensable pour les zones de falaises et d'éboulis.

La pourra être mise en place ou poursuivie avec les organismes ayant des compétences dans ce
domaine et par l de la vallée.

gestion des pelouses et des massifs
par convention ou bail locatif 'incitation agricole pour le maintien des prairies

On évitera le développement de l'urbanisation et on veillera au cas par cas à la cohérence des documents d'urbanisme avec l'objectif de
préservation. L'aide aux investissements en matière de boisement et reboisement devra tenir compte des zones à préserver. On se
reportera au document de gestion du site classé du Val Suzon.

Cet ensemble naturel fait actuellement l'objet d'une protection au titre des sites classés (loi de 1930). Les orientations de gestion du site,
rédigées en concertation, prennent en compte les objectifs de préservation des milieux naturels.

���

� ��
�

Les orientations de gestion proposées concernent les habitats naturels énoncés dans le premier cadre de la fiche. Elles ne
s'adressent pas aux voies de communication et autres secteurs bâtis.

DIREN Bourgogne, novembre 2001 - site n°2
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Notice explicative du zonage d’assainissement 
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QF010

ANNEXE 4

ARRÊTÉS DE DUP DES CAPTAGES AEP 
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CARTE DE L’HABITAT ET DE 
L’ASSAINISSEMENT 
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ANNEXE 6

CARTE DE PRÉ-ZONAGE 
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ANNEXE 7

CARTE D’APTITUDE DES SOLS À 
L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
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ANNEXE 8

FICHES D’ANALYSES TECHNICO-
ÉCONOMIQUES 





Hauteville 1 ANC

Assainissement autonome

Conclusion

Prétraitement Traitement

FSTE** Epandage en 
sol naturel 0 €

FSTE** Filtre à sable 
non drainé 0 €

FSTE** Filtre à sable 
drainé 80 300 €

0 €

80 300 €

Totaux
825 €             

825 €

Coût de l'assainissement non collectif

Filières de traitement Coûts unitaires HT Quantités Totaux

Résultats des reconnaissances terrain: Résultats des études de sol:

Terrain plat et espace suffisant pour une filière autonome sur l'ensemble des 
habitations de ce secteur

Hauteville-lès Dijon Rue des Herbues / rue de Messigny

M. Boyer, Thomas, Camelin, Morizot / Fleurot, David, 
Menetrier, Aulagne, Bottini, Poinssot, Moino, Barbier

SCENARIO 1

0

5 100 € 0

6 600 € 0

Coût HT annuel d'exploitation :

** Fosse Septique Toutes Eaux

Total HT des investissements à la charge des particuliers :

Opérations Coûts unitaires HT Quantités

Des filières filtre à sable drainé sont préconisées.

Vidange et curage pluriannuel 75 € 11

7 300 € 11

Filières dérogatoires à prévoir 
au cas par cas 8 100 €

S1: filtre à sable drainé



Hauteville 1 AC

Assainissement collectif

Désignation Type Coûts 
unitaires HT Totaux

Réseau gravitaire :
    . sous terrain naturel 300 € m 0 €
    . sous chemin vicinal 300 € m 0 €
    . sous voie communale et départementale 350 € m 0 €
    . en centre bourg 350 € m 0 €
Surcoût pour enfouissement profond 70 € m 0 €
Surcoût passage ruisseau 170 € m 0 €
Conduite de refoulement :
    . sous terrain naturel 280 € m 0 €
    . sous chaussée 330 € 450 m 148 500 €
Poste de refoulement forfait 2 u 10 000 €
Branchement (part collective) 0 € 11 (*) 0 €

4 500 € 11 u 49 500 €
(*) nombre d'habitations existantes

208 000 €

Coûts unitaires 
HT Totaux

forfait 2 u 1 000 €
0,6 € 450 m 270 €

1 270 €

Forfait travaux à la charge du propriétaire

Total HT des investissements à prévoir pour la collectivité :

Opérations Quantités

Entretien des postes de refoulement
Réseaux : curage, entretien + inspections

Coût HT annuel d'exploitation à prévoir pour la collectivité :

Hauteville-lès Dijon Rue des Herbues / rue de Messigny

M. Boyer, Thomas, Camelin, Morizot / 
Fleurot, David, Menetrier, Aulagne, 
Bottini, Poinssot, Moino, Barbier

SCENARIO 2

DN 200

Raccordement du secteur au réseau communal existant 

Quantités

Possible raccordement en refoulement de 
l'ensemble du quartier ( habitations situées entre 
10 et 250 m du réseau existant )

conduites à créer en 
refoulement



Hauteville 2 ANC

Assainissement autonome

Conclusion

Prétraitement Traitement

FSTE** Epandage en 
sol naturel 0 €

FSTE** Filtre à sable 
non drainé 0 €

FSTE** Filtre à sable 
drainé 7 300 €

0 €

7 300 €

Totaux
75 €               

75 €

Vidange et curage pluriannuel 75 € 1

Coût HT annuel d'exploitation :

Total HT des investissements à la charge des particuliers :

Opérations Coûts unitaires HT Quantités

Filières dérogatoires à prévoir 
au cas par cas 8 100 € 0

** Fosse Septique Toutes Eaux

6 600 € 0

7 300 € 1

Terrain en pente avec suffisament d'espace.

5 100 € 0

Filières de traitement Coûts unitaires HT Quantités Totaux

Une filière filtre à sable drainé est préconisée.

Coût de l'assainissement non collectif

Résultats des reconnaissances terrain: Résultats des études de sol:

Hauteville-lès Dijon Rue des Riottes

M. Vernot
SCENARIO 1

S2: filtre à sable drainé



Hauteville 2 AC

Assainissement collectif

Désignation Type Coûts 
unitaires HT Totaux

Réseau gravitaire :
    . sous terrain naturel 300 € m 0 €
    . sous chemin vicinal 300 € m 0 €
    . sous voie communale et départementale 350 € m 0 €
    . en centre bourg 350 € m 0 €
Surcoût pour enfouissement profond 70 € m 0 €
Surcoût passage ruisseau 170 € m 0 €
Conduite de refoulement :
    . sous terrain naturel 280 € 20 m 5 600 €
    . sous chaussée 330 € m 0 €
Poste de refoulement forfait 1 u 4 000 €
Branchement (part collective) 0 € 1 (*) 0 €

4 500 € 1 u 4 500 €
(*) nombre d'habitations existantes

14 100 €

Coûts unitaires 
HT Totaux

forfait 1 u 400 €
0,6 € 20 m 12 €

412 €

Forfait travaux à la charge du propriétaire

Total HT des investissements à prévoir pour la collectivité :

Opérations Quantités

Entretien des postes de refoulement
Réseaux : curage, entretien + inspections

Coût HT annuel d'exploitation à prévoir pour la collectivité :

Hauteville-lès Dijon Rue des Riottes
M. Vernot

SCENARIO 2

DN 200

Raccordement du secteur au réseau communal existant 

Quantités

Réseau à environ 20 m de l' habitation. Possible 
raccordement en refoulement et passage en 
terrain privé.

conduite à créer en 
refoulement



Hauteville 3 ANC

Assainissement autonome

Conclusion

Prétraitement Traitement

FSTE** Epandage en 
sol naturel 0 €

FSTE** Filtre à sable 
non drainé 0 €

FSTE** Filtre à sable 
drainé 7 300 €

0 €

7 300 €

Totaux
75 €               

75 €

Hauteville-lès Dijon Rue de la Cognée

M. Paradowski
SCENARIO 1

Coût de l'assainissement non collectif

Filières de traitement Coûts unitaires HT Quantités Totaux

Résultats des reconnaissances terrain: Résultats des études de sol:

Terrain plat avec espace suffisant.

0

5 100 € 0

6 600 € 0

Coût HT annuel d'exploitation :

** Fosse Septique Toutes Eaux

Total HT des investissements à la charge des particuliers :

Opérations Coûts unitaires HT Quantités

Une filière filtre à sable drainé est préconisée.

Vidange et curage pluriannuel 75 € 1

7 300 € 1

Filières dérogatoires à prévoir 
au cas par cas 8 100 €

S3: filtre à sable drainé



Hauteville 3 AC

Assainissement collectif

Désignation Type Coûts 
unitaires HT Totaux

Réseau gravitaire :
    . sous terrain naturel 300 € m 0 €
    . sous chemin vicinal 300 € m 0 €
    . sous voie communale et départementale 350 € m 0 €
    . en centre bourg 350 € m 0 €
Surcoût pour enfouissement profond 70 € m 0 €
Surcoût passage ruisseau 170 € m 0 €
Conduite de refoulement :
    . sous terrain naturel 280 € m 0 €
    . sous chaussée 330 € 100 m 33 000 €
Poste de refoulement forfait 1 u 4 000 €
Branchement (part collective) 0 € 1 (*) 0 €

4 500 € 1 u 4 500 €
(*) nombre d'habitations existantes

41 500 €

Coûts unitaires 
HT Totaux

forfait 1 u 400 €
0,6 € 100 m 60 €

460 €

Forfait travaux à la charge du propriétaire

Total HT des investissements à prévoir pour la collectivité :

Opérations Quantités

Entretien des postes de refoulement
Réseaux : curage, entretien + inspections

Coût HT annuel d'exploitation à prévoir pour la collectivité :

Hauteville-lès Dijon Rue de la Cognée
M. Paradowski

SCENARIO 2

DN 200

Raccordement du secteur au réseau communal existant 

Quantités

Réseau à 100 m sous chemin privatif en 
refoulement. 

conduite à créer en 
refoulement



Hauteville 4 ANC

Assainissement autonome

Conclusion

Prétraitement Traitement

FSTE** Epandage en 
sol naturel 0 €

FSTE** Filtre à sable 
non drainé 0 €

FSTE** Filtre à sable 
drainé 0 €

16 200 €

16 200 €

Totaux
150 €             

150 €Coût HT annuel d'exploitation :

2

Vidange et curage pluriannuel 75 € 2
Opérations Coûts unitaires HT Quantités

Filières dérogatoires à prévoir 
au cas par cas

** Fosse Septique Toutes Eaux

Coût de l'assainissement non collectif

Filières de traitement Coûts unitaires HT Quantités Totaux

Des filières dérogatoires sont préconisées en raison de la forte pente.

Résultats des reconnaissances terrain:

Hauteville-lès Dijon Rue du Bas Velars

M. Seguin et Franet
SCENARIO 1

Résultats des études de sol:

Terrains très pentus mais avec suffisamment d'espace.

0

Total HT des investissements à la charge des particuliers :

5 100 €

6 600 € 0

7 300 € 0

8 100 €

S4: filtre à sable drainé



Hauteville 4 AC

Assainissement collectif

Désignation Type Coûts 
unitaires HT Totaux

Réseau gravitaire :
    . sous terrain naturel 300 € m 0 €
    . sous chemin vicinal 300 € m 0 €
    . sous voie communale et départementale 350 € m 0 €
    . en centre bourg 350 € m 0 €
Surcoût pour enfouissement profond 70 € m 0 €
Surcoût passage ruisseau 170 € m 0 €
Conduite de refoulement :
    . sous terrain naturel 280 € m 0 €
    . sous chaussée 330 € 160 m 52 800 €
Poste de refoulement forfait 1 u 4 000 €
Branchement (part collective) 0 € 2 (*) 0 €

4 500 € 2 u 9 000 €
(*) nombre d'habitations existantes

65 800 €

Coûts 
unitaires HT Totaux

forfait 1 u 400 €
0,6 € 160 m 96 €

496 €

Forfait travaux à la charge du propriétaire

Total HT des investissements à prévoir pour la collectivité :

Opérations Quantités

Entretien des postes de refoulement
Réseaux : curage, entretien + inspections

Coût HT annuel d'exploitation à prévoir pour la collectivité :

Hauteville-lès Dijon Rue du Bas Velars
M. Seguin et Franet

SCENARIO 2

DN 200

Raccordement du secteur au réseau communal existant 

Quantités

Habitations à 100 et 160 m du réseau en 
refoulement.

conduite à créer en 
refoulement



Hauteville 5 ANC

Assainissement autonome

Conclusion

Prétraitement Traitement

FSTE** Epandage en 
sol naturel 0 €

FSTE** Filtre à sable 
non drainé 0 €

FSTE** Filtre à sable 
drainé 0 €

16 200 €

16 200 €

Totaux
150 €             

150 €

Total HT des investissements à la charge des particuliers :

5 100 €

6 600 € 0

7 300 € 0

8 100 €

Terrain avec de l'espace

0

Hauteville-lès Dijon Rue de Messigny

SCENARIO UNIQUE

Coût de l'assainissement non collectif

Filières de traitement Coûts unitaires HT Quantités Totaux

Des filières dérogatoires sont préconisées en raison de la forte pente.

Coût HT annuel d'exploitation :

2

Vidange et curage pluriannuel 75 € 2
Opérations Coûts unitaires HT Quantités

Filières dérogatoires à prévoir 
au cas par cas

** Fosse Septique Toutes Eaux



Hauteville 6 ANC

Assainissement autonome

Conclusion

Prétraitement Traitement

FSTE** Epandage en 
sol naturel 0 €

FSTE** Filtre à sable 
non drainé 0 €

FSTE** Filtre à sable 
drainé 0 €

16 200 €

16 200 €

Totaux
150 €             

150 €Coût HT annuel d'exploitation :

2

Vidange et curage pluriannuel 75 € 2
Opérations Coûts unitaires HT Quantités

Filières dérogatoires à prévoir 
au cas par cas

** Fosse Septique Toutes Eaux

Coût de l'assainissement non collectif

Filières de traitement Coûts unitaires HT Quantités Totaux

Des filières dérogatoires sont préconisées en raison de la forte pente.

Hauteville-lès Dijon Chemin rural n°9 dit du moulin d’Ahuy

SCENARIO UNIQUE

Terrain avec de l'espace

0

Total HT des investissements à la charge des particuliers :

5 100 €

6 600 € 0

7 300 € 0

8 100 €



Hauteville ZD1

Assainissement collectif

Désignation Type Coûts 
unitaires HT Totaux

Réseau gravitaire :
    . sous terrain naturel 220 € m 0 €
    . sous chemin vicinal 220 € m 0 €
    . sous voie communale et départementale 300 € m 0 €
    . en centre bourg 300 € 200 m 60 000 €
Réseau gravitaire :
    . sous terrain naturel 250 € m 0 €
    . sous chemin vicinal 250 € m 0 €
    . sous voie communale et départementale 330 € m 0 €
    . en centre bourg 330 € m 0 €
Surcoût pour enfouissement profond 70 € m 0 €
Surcoût fonçage 170 € m 0 €

0 €
    . sous terrain naturel 170 € m 0 €
    . sous chaussée 200 € m 0 €

forfait u 0 €

60 000 €

Coûts 
unitaires HT Totaux

forfait u
0,6 € 200 m 120 €

120 €

Réseaux : curage, entretien + inspections

Coût HT annuel d'exploitation à prévoir pour la collectivité :

Total HT des investissements à prévoir pour la collectivité :

QuantitésOpérations

Conduite de refoulement :

Poste de refoulement

Une conduite en DN 200 d'une longueur d'environ 
200m sera posée pour permettre la desserte 
globale de la zone (64 logements prévus, 200 
habitants)

Entretien des postes de refoulement

DN 200

DN 300

Hauteville Est de la ville
Zone de développement futur

SCENARIO UNIQUE

Raccordement du secteur au réseau communal existant 

Quantités

conduite à créer



Hauteville ZD2

Assainissement collectif

Désignation Type Coûts 
unitaires HT Totaux

Réseau gravitaire :
    . sous terrain naturel 220 € m 0 €
    . sous chemin vicinal 220 € m 0 €
    . sous voie communale et départementale 300 € m 0 €
    . en centre bourg 300 € 920 m 276 000 €
Réseau gravitaire :
    . sous terrain naturel 250 € m 0 €
    . sous chemin vicinal 250 € m 0 €
    . sous voie communale et départementale 330 € m 0 €
    . en centre bourg 330 € m 0 €
Surcoût pour enfouissement profond 70 € m 0 €
Surcoût fonçage 170 € m 0 €

0 €
    . sous terrain naturel 170 € m 0 €
    . sous chaussée 200 € m 0 €

forfait 1 u 30 000 €

306 000 €

Coûts unitaires 
HT Totaux

forfait 1 u 3 000 €
0,6 € 920 m 552 €

3 552 €

Raccordement du secteur au réseau communal existant 

Quantités

Hauteville Ouest de la ville
Zone de développement futur

SCENARIO UNIQUE

Conduite de refoulement :

Poste de refoulement

La zone à urbaniser (urbanisation à long terme) 
représente environ 38 ha.
Sa desserte globale pourra être assurée par:
un collecteur gravitaire au nord, d'une longueur de 
600m environ;
un collecteur gravitaire ouest-est, de 320m environ
un collecteur en refoulement de 350 m environ.

Entretien des postes de refoulement

DN 200

DN 300

Réseaux : curage, entretien + inspections

Coût HT annuel d'exploitation à prévoir pour la collectivité :

Total HT des investissements à prévoir pour la collectivité :

QuantitésOpérations

conduites à créer (gravitaire)

conduite à créer (refoulement)



Syndicat Mixte du Dijonnais Lot 5 - Commune d’Hauteville-lès-Dijon – Phase 4  

Notice explicative du zonage d’assainissement 

Safege  Agence de Dijon 
QF010

ANNEXE 9

CARTE DE ZONAGE 
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